
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 
Conseil d’établissement – École Laurier 

LE MERCREDI 10 DÉCEMBRE 2025 à 19 h à l’école Laurier délocalisée 
 
1. Ouverture de la séance / vérification du quorum / Mot de bienvenue (3 minutes) 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour (1 minute) 
 
3. Approbation du procès-verbal de la dernière séance du 25 novembre 2025 (3 minutes) 

 
4. Présentation de l’avancement des travaux à Laurier mère par le CSSDM  

 
5. Parole au public (20 minutes) 
 
6. Sujets nécessitant une décision (30 minutes) 

6.1. Consultation CÉ-PTRDI-Acte d’établissement  
6.2. Décisions au sujet des activités de financement au Fonds 4 

6.2.1. Projet en musique  
6.2.2. Projet au 1er cycle 
6.2.3. Projet Doudou au préscolaire 

 
7. Sujet nécessitant un suivi (5 minutes) 

7.1. Résolution concernant l’adoption du Plan de lutte contre la violence et l’intimidation 
 
8. Levée de la séance 
 
 
 

David Quirion     Chantal Payette 
Présidence  Direction 

 


